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Erwägungen
E. 28
al. 1 et 29 al. 1 LAI). Le nouveau droit est donc applicable. 4. a) L’invalidité se définit comme l’incapacité de gain totale ou partielle qui est présumée permanente ou de longue durée et qui résulte d’une infirmité congénitale, d’une maladie ou d’un accident (art. 4 al. 1 LAI et 8 al. 1 LPGA). Est réputée incapacité de gain toute diminution de l’ensemble ou d’une partie des possibilités de gain de l’assuré sur le marché du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d’une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique et qu’elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (art. 7 LPGA). Quant à l’incapacité de travail, elle est définie par l’art. 6 LPGA comme toute perte, totale ou partielle, de l’aptitude de l’assuré à accomplir dans sa profession ou son domaine d’activité le travail qui peut raisonnablement être exigé de lui, si cette perte résulte d’une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique. En cas d’incapacité de travail de longue durée, l’activité qui peut être exigée de l’assuré peut aussi relever d’une autre profession ou d’un autre domaine d’activité. b) L’assuré a droit à une rente si sa capacité de gain ou sa capacité d’accomplir ses travaux habituels ne peut pas être rétablie, maintenue ou améliorée par des mesures de réadaptation raisonnablement exigibles, s’il a présenté une incapacité de travail d’au moins 40 % en moyenne durant une année sans interruption notable et si, au terme de cette année, il est invalide à 40 % au moins (art. 28 al. 1 LAI). Pour évaluer le taux d’invalidité, le revenu que l’assuré aurait pu obtenir s’il n’était pas atteint dans sa santé (revenu sans invalidité) est comparé à celui qu’il pourrait obtenir en exerçant l’activité qui peut raisonnablement
- 8 - être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (revenu avec invalidité ; art. 16 LPGA). c) Pour fixer le degré d’invalidité, l’administration – en cas de recours, le juge – se fonde sur des documents médicaux, ainsi que, le cas échéant, des documents émanant d’autres spécialistes pour prendre position. La tâche du médecin consiste à évaluer l’état de santé de la personne assurée et à indiquer dans quelle mesure et dans quelles activités elle est incapable de travailler. En outre, les renseignements fournis par les médecins constituent un élément important pour apprécier la question de savoir quelle activité peut encore être raisonnablement exigée de la part de la personne assurée (ATF 132 V 93 consid. 4 et les références citées ; TF 8C_160/2016 du 2 mars 2017 consid. 4.1 ; TF 8C_862/2008 du 19 août 2009 consid. 4.2). d) Les affections psychiques, les affections psychosomatiques et les syndromes de dépendance à des substances psychotropes doivent en principe faire l’objet d’une procédure probatoire structurée (ATF 145 V 215 ; 143 V 418 consid. 6 et 7 ; 141 V 281 et les références citées). Ainsi, le caractère invalidant de telles atteintes doit être établi dans le cadre d’un examen global, en tenant compte de différents indicateurs, au sein desquels figurent notamment les limitations fonctionnelles et les ressources de la personne assurée, de même que le critère de la résistance à un traitement conduit dans les règles de l’art (ATF 141 V 281 consid. 4.3 et 4.4). e) Selon le principe de la libre appréciation des preuves (art. 61 let. c LPGA), le juge apprécie librement les preuves médicales sans être lié par des règles formelles, en procédant à une appréciation complète et rigoureuse des preuves. Le juge doit examiner objectivement tous les documents à disposition, quelle que soit leur provenance, puis décider s’ils permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. S’il existe des avis contradictoires, il ne peut trancher l’affaire sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une opinion plutôt qu’une autre. En ce qui concerne la valeur probante d’un rapport médical, il est
- 9 - déterminant que les points litigieux aient fait l’objet d’une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu’il prenne également en considération les plaintes exprimées par la personne examinée, qu’il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la description du contexte médical et l’appréciation de la situation médicale soient claires et enfin que les conclusions soient bien motivées. Au demeurant, l’élément déterminant pour la valeur probante, n’est ni l’origine du moyen de preuve, ni sa désignation comme rapport ou comme expertise, mais bel et bien son contenu (ATF 134 V 231 consid. 5.1 ; 125 V 351 consid. 3a ; TF 8C_510/2020 du 15 avril 2021 consid. 2.4). f) Le juge peut accorder valeur probante aux rapports et expertises établis par les médecins des assurances aussi longtemps que ceux-ci aboutissent à des résultats convaincants, que leurs conclusions sont sérieusement motivées, que ces avis ne contiennent pas de contradictions et qu’aucun indice concret ne permet de mettre en cause leur bien-fondé (ATF 125 V 351 consid. 3b/ee et la référence citée ; TF 8C_565/2008 du 27 janvier 2009 consid. 3.3.2). Lorsqu’un cas d’assurance est réglé sans avoir recours à une expertise externe, l’appréciation des preuves est soumise à des exigences sévères : s’il existe un doute même minime sur la fiabilité et la validité des constatations du médecin de l’assurance, il y a lieu de procéder à des investigations complémentaires. En effet, si la jurisprudence a reconnu la valeur probante des rapports médicaux des médecins-conseils, elle a souligné qu’ils n’avaient pas la même force probante qu’une expertise judiciaire ou une expertise mise en œuvre par un assureur social dans une procédure selon l’art. 44 LPGA (ATF 142 V 58 consid. 5.1 ; 139 V 225 consid. 5.2 ; 135 V 465 consid. 4.4 ; TF 8C_673/2020 du 25 juin 2021 consid. 3.5). 5. En l’espèce, l’intimé a estimé que les rapports des psychiatres traitants versés au dossier ne contenaient pas suffisamment d’éléments pour adhérer à leur appréciation. Il a ainsi mis en œuvre un examen clinique psychiatrique auprès du SMR, qui a été réalisé le 22 septembre
- 10 - 2023 par le Dr P.________, et sur lequel il s’est fondé pour rendre la décision attaquée. Ce dernier rejoint l’avis des psychiatres traitants quant au fait que la recourante présente, depuis le 30 juillet 2021, une incapacité de travail totale dans son ancienne activité de gouvernante en raison de troubles psychiques. En revanche, son avis diverge de celui des psychiatres traitants concernant les diagnostics et la capacité de travail résiduelle de la prénommée. Les médecins de G.________ ont retenu les diagnostics incapacitants de personnalité émotionnellement labile, de trouble panique et de trouble dépressif récurrent, de degré moyen, qui était en rémission en juin 2023. A cette date, ils ont en outre posé le diagnostic d’anxiété généralisée, qui n’avait pas été retenu précédemment. Le Dr P.________ a quant à lui posé le diagnostic de trouble mixte de la personnalité. A l’instar des médecins de G.________, il a noté la présence de traits de caractère de la personnalité émotionnellement labile de type impulsif mais il était d’avis que la recourante présentait d’autres traits de caractère, à savoir des traits de personnalité anankastique et anxieuse ainsi que des traits paranoïaques et histrioniques dans une moindre mesure. Il a aussi relevé une certaine conflictualité dans les relations interpersonnelles depuis l’adolescence. A cet égard, il a précisé qu’au cours de la dernière activité professionnelle exercée par la recourante, cette conflictualité avait probablement été compensée par les traits obsessionnels avec la perspective d’être sécurisée au niveau financier par son employeur jusqu’à la retraite. Le Dr P.________ a ajouté que le licenciement de la recourante avait provoqué une forte déception pour elle et son mari et des traits de personnalité s’étaient alors décompensés, avec également une majoration dans le contexte de symptômes dépressifs et anxieux. Ce trouble de la personnalité avait été plus ou moins compensé au cours de la vie de la recourante et présentait selon le Dr P.________ un caractère durablement incapacitant (p. 9 et 11 de son rapport du 8 novembre 2023).
- 11 - Le Dr P.________ a aussi retenu la présence d’un trouble obsessionnel compulsif, avec incidence sur la capacité de travail, alors que les médecins de G.________ ont exclu ce diagnostic. Dans le rapport du 25 mars 2024 produit au stade du recours, la psychologue D.________ a relevé que la recourante portait une forte attention à la propreté et au ménage, qui variait selon les périodes, et qui l’aidait à calmer son anxiété, mais qu’il ne s’agissait pas d’un trouble obsessionnel compulsif. Le Dr P.________ a quant à lui expliqué que la recourante présentait des pensées obsédantes et des comportements compulsifs centrés sur la propreté et le rangement que la prénommée n’arrivait pas à combattre et qui pouvaient entraîner des conflits avec son entourage. Selon lui, ce trouble obsessionnel compulsif influençait de façon réciproque le trouble de la personnalité. Il a émis un pronostic positif avec l’instauration d’une psychothérapie spécifique du trouble de la personnalité mais aussi du trouble compulsif obsessionnel et avec la prise d’un traitement anti-dépresseur de type ISRS (inhibiteurs sélectifs de la recapture de la sérotonine) à doses élevées. Il y a lieu de relever à ce stade que les constatations et observations des médecins de G.________ et du Dr P.________ sont diamétralement opposées quant à l’existence ou non d’un trouble obsessionnel compulsif et qu’il n’est pas possible de les départager sans connaissances médicales spécialisées. En l’état du dossier, l’appréciation diagnostique du Dr P.________ ne peut ainsi pas être confirmée, ni du reste son appréciation sur l’incidence de ce trouble sur la capacité de travail de la recourante. S’agissant des autres diagnostics posés par les médecins de G.________, qui ont été écartés par le Dr P.________, les rapports versés au dossier ne permettent pas non plus de trancher. Le Dr P.________ a exclu la présence d’un trouble panique au motif que les attaques de panique étaient exclusivement associées à des situations particulières. Il a ajouté que la recourante avait davantage évoqué des crises de colère à mettre en lien avec le trouble de la
- 12 - personnalité que des crises d’angoisses. Cependant les médecins de G.________ ont mentionné que la recourante avait des crises d’angoisse inattendues, que les attaques d’anxiété ne survenaient pas exclusivement dans une situation particulière ou dans des circonstances déterminées, et que l’appréhension des attaques de paniques avaient engendré chez la recourante une difficulté, voire une quasi-incapacité de sortir de chez elle seule, sans son mari (rapport du 3 aout 2022 du Dr W.________ et rapport du 7 décembre 2022 du Dr B.________). Le Dr P.________ a aussi écarté le diagnostic d’anxiété généralisée, sans vraiment motiver son avis, puisqu’il a simplement indiqué que l’anxiété flottante pouvait raisonnablement s’intégrer dans les traits anxieux du trouble de la personnalité. Le Dr P.________ a motivé davantage son appréciation concernant le trouble dépressif récurrent posé par les médecins de G.________. Il a exposé que ces derniers avaient retenu des antécédents d’épisodes dépressifs à partir des allégations de la recourante. A cet égard, il a relevé que la prénommée avait effectivement mentionné des épisodes de tristesse dans le contexte de facteurs de stress au cours de sa vie, sans qu’il ait été possible d’objectiver les critères diagnostics d’un épisode dépressif. Pour lui, il était raisonnable de considérer que la recourante avait présenté des troubles de l’adaptation dans un contexte de trouble de la personnalité. Il a aussi mis en évidence que les médecins de G.________ relevaient en août 2022 que la thymie et les émotions de la recourante fluctuaient en fonction du contexte et des événements de vie, ce qui parlait en défaveur d’un épisode dépressif étant donné que l’humeur dépressive était peu ou pas influencée par les événements. S’il est vrai que le dossier ne comporte pas de rapports médicaux antérieurs faisant état d’épisodes dépressifs présentés par la recourante dans le passé, la prénommée n’ayant jamais consulté de psychiatre ou de psychologue avant 2020 comme l’a relevé le Dr P.________, les médecins de G.________ ont cependant retenu, sur la base de leurs observations, que la recourante présentait un épisode dépressif de degré moyen au début de la prise en charge, lequel était en rémission en juin 2023. L’appréciation
- 13 - divergente du Dr P.________, qui retient un trouble de l’adaptation, apparaît insuffisamment motivée dans la mesure où il ne discute pas les autres symptômes dépressifs évoqués par les médecins traitants. Précisons encore que l’avis des médecins de G.________ ne peut pas non plus être suivi, dans la mesure où leur appréciation diagnostique est peu étayée et que les éléments soulevés par le Dr P.________ sont de nature à faire douter de leurs conclusions. Par ailleurs, les médecins traitants n’ont pas examiné la capacité de travail de la recourante à l’aune du catalogue d’indicateurs posés par la jurisprudence et n’ont notamment pas pris en considération les ressources de la prénommée dans leur évaluation de la capacité de travail, alors que leurs constatations dénotent qu’elle en dispose. Pour le surplus, l’instruction paraît incomplète également sur la question de l’exigibilité d’un traitement adéquat et susceptible d’améliorer la capacité de travail de la recourante. A cet égard, le Dr P.________ a indiqué que le traitement suivi par la prénommée n’avait pas respecté les règles de l’art et a suggéré un traitement qui pourrait améliorer la capacité de travail de la prénommée sans toutefois préciser dans quelle mesure et quel délai. Au vu de ce qui précède, une instruction complémentaire s’avère nécessaire et une expertise psychiatrique doit être ordonnée afin de poser des diagnostics dûment étayés, départager les avis médicaux au dossier et procéder à une évaluation conforme à la jurisprudence de la capacité de travail de la recourante. L’expertise devra en outre examiner l’exigibilité d’un traitement plus adapté et son incidence sur la capacité de travail, questions qui n’ont pas fait l’objet d’un éclaircissement de la part de l’intimé. Il se justifie par conséquent d’ordonner le renvoi de la cause à l’OAI, à qui il appartient au premier chef d’instruire, conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des assurances sociales selon l’art. 43 al. 1 LPGA, pour qu’elle ordonne une expertise
- 14 - psychiatrique conformément à l’art. 44 LPGA, puis rende une nouvelle décision. 6. a) En conclusion, le recours doit être admis et la décision attaquée annulée, la cause étant retournée à l’intimé pour complément d’instruction dans le sens des considérants puis nouvelle décision. b) La procédure de recours en matière de contestations portant sur des prestations de l’assurance-invalidité est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1bis LAI). Il convient de les fixer à 600 fr. et de les mettre à la charge de la partie intimée, vu le sort du recours. c) Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens à la recourante qui a procédé sans mandataire qualifié (ATF 127 V 205 consid. 4b).
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